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1. Dénomination de la fonction 

Statisticien/statisticienne 
 

Code fonction 

2.08.003 

2. But de la fonction  

Concevoir, élaborer, analyser et présenter des statistiques dans des domaines divers. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la conception et l'organisation de statistiques; 
 
- l'établissement de contacts avec les demandeurs et les utilisateurs; 
 
- le choix des méthodes statistiques à appliquer; 
 
- la détermination des procédures à suivre et la prévision de moyens à utiliser; 
 
- la préparation et la réalisation d'enquêtes; 
 
- l'élaboration de formules et de questionnaires; 
 
- l'évaluation des informations nécessaires; 
 
- l'organisation et le contrôle du relevé des données; 
 
- l'analyse et la mise en forme de ces données en vue de la programmation et du traitement 

électronique; 
 
- l'élaboration, l'analyse quantitative et qualitative de l'interprétation des statistiques; 
 
- l'exploitation des résultats en vue de rapports ou de publications; 
 
- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
 
 
 

 


